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Le Maire de la ViUe d'Eu,

- Vu l'articlc L. 2122-22 du Code Général des Collecdvités Territodales,

- Vu la délibération du Conseil munidpal en date du 15 pfflet 2020
portant dâégadon d'attributions du Conseil mumcipal à Monsieur le Maire,

- Considérant la nécessité d'instalier et de mettee en service un point

d'éclairage public supplémentaire pout sécuriser le parkiïig à l'entrée du chemm vert du
Petit Caux rue d'Auniale,

DECIDE ;

Article l" - Une convention est signée avec la Communauté de commxincs des viUes
sours - 12 aveaue Jacques Anquedl - 76260 Eu pour instaUer et mettre en service un
point d'éclairage pubUc supplémentaire pour sécuriser le par]smg à l'entrée du chetnin vert
du Petit Caux rue d'Aumale.

Article 2- Le montant de l'opération est égal à 1182, 96   HT, soit 1419, 56   TTC ; U
se» réglé par la CCVS. L'alimentatioû électoque, la maiïitenance de la lanterne sur poteau
seront à la charge de la vffle.

Article 3 - Madame la Dicectrice Générale des Services'et Monsieur le Trésorier sont
chargés, chacun en ce qm le concerne, de Fexécudoa de la présente décision.

Fait à Eu, le seize octobre deux mille viagt-quatre

Michel BARBIER,
l Maire de la Ville d'Eu,
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